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Passage de CH-LOGIN à AGOV 
 
 

Pour suivre la procédure ci-dessous, il est préférable d’utiliser une tablette ou 
un ordinateur et de garder son téléphone à disposition. 
 
Ces dernières années, la connexion aux plateformes pour les statistiques SOMED, SPITEX, SpiGes, KS 
s’effectuait via l’utilisation d’un compte « CH-Login ».  Le « CH-Login » sera prochainement remplacé 
par « AGOV ». 
 
Il est possible de migrer un compte « CH-Login » vers un compte « AGOV » en suivant les étapes ci-
dessous. 
 
Toutes les informations sont également disponibles en suivant ce lien. 
 

Migration du CH-Login vers AGOV 
 

1. Rejoindre la page : https://www.spiges.admin.ch/home (SpiGes) 

Ou https://www.ks.bfs.admin.ch/BusinessModules/Login.aspx (KS) 

2. Sélectionner « AGOV » comme indiqué ci-dessous : 

http://www.ovs.ch/
https://help.eiam.swiss/?l=fr
https://www.spiges.admin.ch/home
https://www.ks.bfs.admin.ch/BusinessModules/Login.aspx


Statistique sanitaire – CH-Login vers AGOV 
 

 

 

Page 2/7  09.10.2025 

Avenue Grand-Champsec 64, 1950 Sion                  www.ovs.ch 

 

3. Choisir « Enregistrement – vous n’avez pas encore de compte AGOV », afin d’enregistrer un 

nouveau compte AGOV : 

 
 

 

http://www.ovs.ch/
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4. A ce stade, l’utilisateur est informé que pour créer 

un compte, il doit choisir entre l’utilisation de 

l’application AGOV access, ou l’utilisation d’une clé 

de sécurité. Si l’utilisateur dispose d’une clé de 

sécurité, il peut vérifier qu’elle est bien prise en 

charge par AGOV dans la liste proposée. Il est 

possible d’acquérir une clé de sécurité dans un 

magasin d’électronique. Si l’utilisateur désire 

s’authentifier grâce à l’application, il peut la 

télécharger en scannant le QR Code de l’image ci-

contre (App Store ou Google Play Store). La clé ou 

l’application serviront lors d’une prochaine étape. 

Cliquer sur « Démarrer » :  

 

 

 

 

 

 

 

 

5. Entrer l’adresse e-mail à utiliser pour le compte AGOV et accepter la déclaration de protection 

des données. 

Attention : l’adresse e-mail de ce compte doit être identique à celle du CH-LOGIN. Si 
l’utilisateur désire entrer une adresse e-mail différente du CH-Login, la procédure diffère 
légèrement et se trouve ici : Passage à AGOV avec une adresse e-mail différente. 
 

6. Entrer le code reçu par e-mail à l’adresse choisie et cliquer sur « Vérifier ». 

 

7. Remplir les informations personnelles et continuer 

http://www.ovs.ch/
https://www.agov.admin.ch/fr/cles-de-securite
https://help.eiam.swiss/index.php?c=ch2auc2&l=fr
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8. Sélectionner ici l’application AGOV access ou la clé de sécurité comme facteur 

d’authentification, selon ce qui a été choisi à l’étape 4. 

 
9. Scanner le QR code via l’application AGOV access ou procéder à l’enregistrement de la clé de 

sécurité (selon le choix de l’utilisateur). 

 
10. Faire apparaître le code de récupération généré par AGOV. ATTENTION, il est nécessaire de 

recopier, télécharger en pdf ou prendre une capture d’écran de ce code et de le stocker 

précieusement – après cette étape il sera d’ailleurs demandé une nouvelle fois. 

L’utilisateur est ainsi connecté à AGOV. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

11. Après cette connexion réussie, eIAM reconnaît l’existence d’un CH-LOGIN avec la même 

adresse e-mail. Cliquer sur « Continuer » pour transférer les autorisations vers le AGOV-Login. 

http://www.ovs.ch/
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12. L'adresse e-mail est automatiquement reprise et ne peut pas être modifiée. Saisir le mot de 

passe du CH-LOGIN et cliquer sur « Continuer ».  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

13. L’authentification à deux facteurs est maintenant requise, comme d’habitude. Dans l'exemple 

ci-dessous, cela se fait à l'aide d'un code de confirmation (mTan) envoyé par SMS. 

 

http://www.ovs.ch/
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14. Le passage de CH-LOGIN à AGOV-Login est terminé. Cliquer sur « Se rendre sur l’application » 

pour continuer vers l’application. L’utilisateur sera redirigé automatiquement après 10 

secondes. 

  

http://www.ovs.ch/
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Le compte eIAM est supprimé et le compte AGOV est à présent la nouvelle manière de se connecter à 
la plateforme. L’utilisateur devrait recevoir un mail de confirmation :  
 

 
 

ATTENTION : Si la procédure ne se déroule pas correctement, veuillez essayer de changer de navigateur. 
 
A l’avenir, si vous voulez modifier les informations vous concernant dans votre compte AGOV, rendez-
vous sur le lien suivant.  
 
Nous vous invitons à consulter la vidéo suivante compilant 7 conseils importants liés au compte AGOV.  

http://www.ovs.ch/
https://www.me.agov.admin.ch/account/
https://youtu.be/fX9youvWnbs?feature=shared

